
Pour que le contrôle médical du permis soit enfin
pris en charge

La Fédération Française des Diabétiques, aux côtés de 10
associations de patients, demande la prise en charge intégrale du
contrôle médical d’aptitude à la conduite, une dépense imposée à des
millions de personnes pour des raisons de santé, et aujourd’hui
entièrement à leur charge.

Ce contrôle concerne notamment les personnes vivant avec un diabète, une épilepsie ou d’autres
pathologies chroniques. Nécessaire pour la sécurité routière, il ne doit pas devenir une source
supplémentaire d’injustice financière pour des personnes déjà fragilisées par la maladie.

La Fédération réaffirme sa position : la sécurité routière ne doit pas être un fardeau financier pour les
personnes malades, et cette visite doit être intégralement remboursée pour toutes et tous.

Retrouvez dès à présent notre article consacré à cette thématique dans la rubrique Nos combats et nos actions
à venir !
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https://www.federationdesdiabetiques.org/information/aspects-juridiques-sociaux/delivrance-et-renouvellement-permis-de-conduire
https://www.federationdesdiabetiques.org/federation/nos-combats

